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Direction Départementale des Territoires

36-2020-08-13-006

ARRÊTÉ du 13 août 2020 potant ouverture de l’enquête

publique préalable à l'autorisation environnementale

unique et à la déclaration d’intérêt général, au titre du Code

de l'Environnement, sur la demande présentée par

Monsieur Camus, président du Syndicat Mixte

d’Aménagement de la Brenne, de la Creuse, de l’Anglin et

de la Claise (SMABCAC), 1 rue de la mairie, 36290

MEZIERES EN BRENNE.

ARRÊTÉ du 13 août 2020 potant ouverture de l’enquête publique préalable à l'autorisation

environnementale unique et à la déclaration d’intérêt général, au titre du Code de

l'Environnement, sur la demande présentée par Monsieur Camus, président du Syndicat Mixte

d’Aménagement de la Brenne, de la Creuse, de l’Anglin et de la Claise (SMABCAC), 1 rue de la

mairie, 36290 MEZIERES EN BRENNE.
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36-2020-08-13-001

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002

du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte
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la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion volumétrique) et la

Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion

volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant

applicables les mesures de limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau. La

Grande Vernelle
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Direction Départementale des Territoires 

36-2020-08-13-002

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002

du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte

sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le

Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion

volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du

seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre

aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la

Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le

Fouzon, rendant applicables les mesures de limitation et de

suspension provisoires des prélèvements d’eau.

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente,

la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion volumétrique) et la

Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion

volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant

applicables les mesures de limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau. Fléré

la rivière
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Direction Départementale des Territoires 

36-2020-08-13-003

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002

du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte

sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le

Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion

volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du

seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre

aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la

Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le

Fouzon, rendant applicables les mesures de limitation et de

suspension provisoires des prélèvements d’eau.

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente,

la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion volumétrique) et la

Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion

volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant

applicables les mesures de limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

Gargillesse

Direction Départementale des Territoires  - 36-2020-08-13-003 - Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020
portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire
(gestion volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre
amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant applicables les mesures de
limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

18



Direction Départementale des Territoires  - 36-2020-08-13-003 - Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020
portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire
(gestion volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre
amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant applicables les mesures de
limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

19



Direction Départementale des Territoires  - 36-2020-08-13-003 - Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020
portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire
(gestion volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre
amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant applicables les mesures de
limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

20



Direction Départementale des Territoires  - 36-2020-08-13-003 - Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020
portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire
(gestion volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre
amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant applicables les mesures de
limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

21



Direction Départementale des Territoires  - 36-2020-08-13-003 - Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020
portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire
(gestion volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre
amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant applicables les mesures de
limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

22



Direction Départementale des Territoires 

36-2020-08-13-004

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002

du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte

sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente, la Théols et le

Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion

volumétrique) et la Trégonce (gestion volumétrique), et du

seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre

aval,  la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la

Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le

Fouzon, rendant applicables les mesures de limitation et de

suspension provisoires des prélèvements d’eau.

Arrêté portant dérogation à l’arrêté n° 36-2020-08-05-002 du 5 août 2020

portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Claise, l’Indrois, la Tourmente,

la Théols et le Modon, du seuil d’alerte renforcée sur la Ringoire (gestion volumétrique) et la

Trégonce (gestion volumétrique), et du seuil de crise sur l’Anglin amont, l’Anglin aval, la

Bouzanne, la Creuse, la Gartempe, l’Indre amont, l’Indre aval,  la Ringoire (hors gestion

volumétrique) et la Trégonce (hors gestion volumétrique), l’Arnon et le Fouzon, rendant

applicables les mesures de limitation et de suspension provisoires des prélèvements d’eau.

Saint-Medard
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